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Tableau 2.2 : Sort des réclamations pour amiantose 

Parties et date 
de la décision 

Secteur d'activité Contestation: 
provenance 

Manifestation de la 
maladie 

Date de 
la réclamation 

Réclamation 
Acceptée 

Réclamation 
Refusée 

Commission 
scolaire des 
Affluents et Riopel 

Concierge pendant 
Xan' 

L'employeur 06-11-2000 Juillet 2001 
Exposition 
insuffisante 

22-02-2006 

Mécanicien dans 

Pronovost 
31-10-2005 

des chantiers de 
construction 
pendant ~7  Jm et 11 
m\1i~  dans une mine 

Le travailleur 24-05-2000 20-11-2000 
Il s'agit des plaques 
pleurales qui ne sont 
pas une maladie 

d'amiante 

Labarre et 
Ventimétal 
25-08-2005 

Ferblantier 
40 all~  

Le travailleur 09-06-2004 09-06-2004 
Il s'agit des plaques 
pleurales qui ne sont 
pas une maladie 

Mine Jeffrey inc. et Empocheur Exposition 
Roulx d'amiante pendant L'employeur 16-10-2002 31-10-2002 suffisante 
22-06-2004 -J. an, 29 

Vincelette et Guillot 
inc. 
04-02-2004 

Plombier pendant 
:2~  lins 

Le travailleur 16-08-2002 02-11-2002 
Il s'agit des plaques 
pleurales qui ne sont 
pas une maladie 
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Parties et date 
de la décision 

Secteur d'activité 
1 

Contestation: 
provenance 

Manifestation de la 
maladie 

Date de 
la réclamation 

Réclamation 
Acceptée 

Réclamation 
Refusée 

Rousseau et Lab 
Chrysotile SEC. 
Bell et Société 
Asbestos ltée 

Poste non 
mentionné pendant 

2'\ an, 
Le travailleur 08-02-2001 

Maladie non 
prouvée 

08-12-2003 

Il s'agit des plaques 
Côté et CSST 
05-08-2003 

Peintre en bâtiment Le travailleur 25-10-2001 09-01-2002 
pleurales qui sont 
une maladie au sens 
de l'article 2 

Desrochers et Mines Électricien dans la Article non 
Jeffrey j nc." mine pendant Le travailleur 09-11-1984 En 1999 me11lionné 
13-02-2003 3'i un, 

Mandeville et Apprenti ferblantier Plusieurs Il s'agit des plaques 
Chomedy métal inc. dans di verses Le travailleur 28-05-1991 réclamations depuis pleurales qui ne sont 
23-12-2002 compagnies 1991 pas une maladie 

Beaudry 
12-11-2002 

Chaudronnier 
pendant 

.'0 un, 
Le travailleur En 1990 04-11-1998 

Retour du dossier à 
la C.S.S.T. pour une 
nouvelle évaluation 

Maurel et C.S.ST 
29-08-2002 

Opérateur 
d'écorceur et 
journalier pendant 

IX uns 

Le travailleur En 1993 

La période 
d'exposition d'une 
semaine est trop 
courte pour causer 
l'amiantose 
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Parties et date 
de la décision 

Secteur d'activité 
Contestation: 

provenance 
Manifestation de la 

maladie 
Date de 

la réclamation 
Réclamation 

Acceptée 
Réclamation 

Refusée 

Chartier et Mine 
Jeffrey 
07-05-2002"" 

Divers emplois dans 
une mine d'amiante 

~:'ï  an~  

Le travailleur 14-03-2000 15-03-2000 
Maladie non 
prouvée 

Savoie et C.S.S.T. 
21-01-2002 

Mineur dans une 
mine d'amiante 
pendant 

n ans 

Le travailleur 20-10-1999 En octobre 1999 
Exposition 
signi ficati ve 

29 

Hôpital du St-
Sacrement et 
Succession Dubreuil 
28-09-2001 

Mécanicien de 
machines 
frigorifique pendant 

13 al1~ 

L'employeur En 1998 05-02-1998 

L'amiantose n'a pas 
été contractée chez 
l'employeur 
Exposition 
insuffisante 

Michel Danon et 
VRD Canada 
25-09-2001 

Chaudronnier et 
briqueteur-maçon 

Le travailleur 12-02-1998 25-05-1998 
Exposition 
signi ficati ve 

29 

Picone et National 
Builders 
18-09-2001 

Manipulation de 
sacs d'amiante 
pendant 

l-t Jn~  

Le travailleur 21-05-1998 08-09-1998 
Maladie non 
prouvée 

Villeneuve et 
Plomberie Roger 
Labonté 

Plombier, couvreur 
et ferb1antier 

Le travailleur En 1989 En juillet 1989 
Maladie non 
prouvée 

17-07-2001 
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Tableau 2.3 : Sort des réclamations pour cancer pulmonaire 

Parties et date de 
la décision 

Secteur d'activité Contestation: 
provenance 

1 Manifestation de la 
maladie 

Date de la 
réclamation 

Réclamation 
Acceptée 

Réclamation 
Refusée 

Mine Jeffrey et Mine d'amiante Exposition 
Pratte pendant L'employeur 22-08-2005 07-09-2005 suffisante 
14-11-2006 ,4 ans 29 

Succession Doyle et 
C.S.S.T. 
16-03-2006* 

Installer et 
entretenir des 
systèmes de 
chauffage pendant 

"27 an~ 

Le travailleur en 
retraite depuis 1994 

12-12-2003 01-03-2004 

Le tabagisme n'est 
pas un obstacle à 
l'application de 

29 

Geoffroy et Les 
aliments Canamera 
08-02-2006 

Domaine de la 
transformation 
alimentaire pendant 

'4 uns 

Le travailleur Décembre 1999 
N'est pas 
mentionnée 

Renversement Je 1.1 
présomption. 
Le cancer est lié à 
son tabagisme. 

Successions 
Raymond et 
Messervier et Mine 
Jeffrey** 
22-08-2005 

I-électricien 29 ans 
2-journalier 32 an~  

dans une usine de 
production 
d'amiante-ciment 

Les successions 
1 juillet 2000 
2 juillet 1999 

16-11-2000 
08-03-2000 

Rcnvcr~clll<:nl  de la 
pr';~ompl  ion 
Le cancer est lié à 
leur tabagisme: 
exposition 
insuffisante. 

Succession Pépin et 
Acier inoxydable 
Atlas 
24-03-2005* 

Plombier pendant 
-13n., 

Le travailleur Mars 2003 03-04-2003 
Exposition probante 
et significative 

29 
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Parties et date de 
la décision 

Secteur d'activité 
Contestation: 

provenance 
Manifestation de la 

maladie 
Date de la 

réclamation 
Réclamation 

Acceptée 
Réclamation 

Refusée 

R~n\'t:r',l'nll:nl  d.: la 
Q.I.T. Fer et Titane 
et Succession 
Bastien 
19-08-2003 

Aide à la machine à 
gueuses puis pontier 

3~  llll~  

L'employeur 02-06-1995 19-11-1997 

présomption. 
Exposition 
insuffisante 
acceptée sous 
l'article 30 

Cargill Ltée et Débardeur sur les Il n'y a pas de 
Succession Caron navires L'employeur 04-12-1998 04-12-1998 preuve d'exposition 
23-01-2003 35 an~ à l'amiante 

Succession Paré et 
Luzenac inc. 
14-11-2002 

Coupeur de pierre à 
savon et de talc 

~O  llll~  

Le travailleur 25-01-2000 

Renver~cmcnl de 1:1 
présoillpi ion 
Exposition 
insuffisante 
Rc..:nvcr-clllcnl tle III 

préso11lpt illn 
Chartier et Mine Divers emplois dans Son cancer n'est pas 
Jeffrey une mine d'amiante Le travailleur 14-03-2000 15-03-2000 causé par son travail 
07-05-2002*** .15 ::m~ parce qu'il est 

secondaire à un 
cancer du colon 

Exposition 
significative à 
l'amiante, et à 
plusieurs autres 

Succession Otis et 
Société Canadienne 
de Métaux 
Reynolds Itée 
04-12-2001 

Menuisier dans les 
salles de cuves 
d'une aluminerie 

11 tin, 

La succession En avril 1989 26-10-1998 

produits 
cancérogènes 
comme le goudron 
volatile et les HAP, 
mais le travail dans 
les salles de cu ves 
n'est pas associé à 
ces produits à 
l'annexe 1. Acceptée 
sous l'article 30 
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Parties et date de Contestation: Manifestation de la Date de la Réclamation Réclamation
Secteur d'activité 

la décision provenance maladie réclamation Acceptée Refusée 

Terminus Racine La présomption 
Débardeur au port

Montréal Itée et n'est pas renversée: 
de Montréal L'emploveur

Paquette Succession Application
-IO.m...

28-03-2001 29 

Lachance 
Succession et Lab Divers emplois dans Exposition intense 

En 1994 et décède 
Société en une mine d'amiante La succession 24-11-1994 et prolongée article 

le 12-1 1-1994
commandite-Bell 25 <lIb non mentionné 
29-01-2001 

Succession Cayer et 
Plâtrier ApplicationLéo Mongeon et fils 04-12-1997 11-02-19984:; ans 2928-07-2000 

*11 Ya aussi application de la présomption 95, 

**Elle a fait l'objet d'un suivi. C.L.P.E. 2006 LP-152 requête rejetée. 

''''*Elle figure aussi dans le tableau de l'amiantose puisqu'il s'agit des deux maladies. 
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Tableau 2.6 : Sort des réclamations selon l'article 30 

Parties et date 
de la décision 

Secteur 
d'activité 

Contestation: 
provenance 

Diagnostic 
aUégué 

Réclamation 
acceptée 

Réclamation 
refusée 

Demix 
Construction et 
Boudreault 
Succession 
09-12-2005 

Succession St-
Charles et 
Canadian 
Asbestos 
Company 
22-07-2004 

Kronos Canada 
et Magnan 
18-03-2004 

1 

Journalier dans 
une usine au 
département de 
fabrication des 
anodes pendant 

1~ UIlS 

Journalier: 
couper des 
feuilles 
d'amiante 

Technicien de 
laboratoire puis 
contremaître 
pendant 

3. ,ms 

L'emploveur 

Le travailleur 

L'employeur 

Mésothéliome 
pleural 

Pleurésie 
d'amiante 

Atélectasie 
ronde et plaques 
pleurales 

La maladie est 
caractéristique 
du travail ou 
reliée aux 
risques 
particuliers de 
ce travail 
Article JO 
La mala,die est 
reliée nux 
ri 'que 
particuliers uu 
travail 
Article JO 
La maladie est 
reliée aux 
ris lue, 
part icu 1iers du 
lravail 
Article JO 

Vincelette et 
Guillot inc, 
04-02-2004 

Plombier Le travailleur Amiantose 

Il s'agit des 
plaques 
pleurales qui ne 
sont pas une 
maladie 

Rousseau et 
Lab Chrysotile 
08-12-2003 

Le travailleur 
Amiantose ou 
syndrome 
restrictif 

Absence de 
diagnostic de 
maladie 

Q,I.T. Fer et 
Titane et 
Succession 
Bastien 
19-08-2003 

Côté et CSST 
05-08-2003 

Aide à la 
machine à 
gueuses pu is 
pontier 

34 'lil 

Peintre en 
bâtiment 
2.\ an, 

L'employeur 

Le travailleur 

Cancer 
pulmonaire et 
pneumoconiose 

Amiantose 

La maladie est 
reliée aux 
risque, 
particuliers du 
travail 
At1icle 30 
Il s'agit des 
plaques 
pleurales qui 
sont une 
maladie au sens 
de l'article 2 
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Parties et date Secteur Contestation: Diagnostic Réclamation Réclamation 
de la décision d'activité provenance allégué acceptée refusée 

Commission 
scolaire De La La maladie ne 
Jonquiére et 
Vachon 

Enseignant Le travailleur 
Mésothél iome 
malin pleural 

présente pas un 
caractère 

Succession occupationnel 
19-03-2003 

Cargill Ltée et 
Succession 
Caron 
23-01-2003 

Débardeur puis 
opérateur de 
machinerie 

L'employeur 

Cancer 
pulmonaire ou 
mésothéliome 
malin 

La maladie ne 
présente pas un 
caractère 
occupationnel 

Succession Paré 
et Luzenac 
14-11-2002 

Mine de talc 
41 ,IO~ 

La succession 
Carcinome 
pulmonaire 

La maladie ne 
présente pas un 
caractère 
occupationnel 

La maladie ne 
présente pas un 

Morel et CSST 
du Saguenay 
29-08-2002 

Opérateur 
d'écorceur et 
journalier 

Le travailleur Amiantose 

caractère 
occupationnel 
parce que la 
durée de 
l'exposition 
était trOD courte 

Mandeville et 
Chomedey 
Métal inc. 
23-12-2002 

Apprenti 
ferblantier 

Le travailleur 
Amiantose ou 
plaques 
pleurales 

II s'agit des 
plaques 
pleurales qui ne 
sont pas une 
maladie 

Il s'agit des 
Descoeurs et 
CSST 
03-06-2002 

Plombier Le travailleur 
Plaques 
pleurales 

plaques 
pieu raies qu i ne 
sont pas une 
maladie 

Succession Otis 
et Société 
Canadienne de 
Métaux 
Reynolds Itée 
04-J2-2001 

Menuisier dans 
les salles de 
cuves d'une 
aluminerie 

11an .. 

La succession 
Cancer du 
poumon 

La maladie est 
reliée aux 
ri qlles 
panicliliers du 
travail 
Article 30 

Picone et 
National 
Builders 
18-09-2001 

Manipulation de 
sacs d'amiante 
pendant 

l-lam 

Le travailleur Amiantose 

Il s'agit des 
plaques 
pleurales qui ne 
sont pas une 
maladie 
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Parties et date Secteur Contestation: Diagnostic Réclamation Réclamation 
de la décision d'activité provenance allégué acceptée refusée 

Castonguay et 
Soutien à 
l'imputation 
27-03-2001 

Menuisier dans 
l'industrie de la 
construction 

Le travailleur 
Plaques 
pleurales 

Il s'agit des 
plaques 
pleurales qui ne 
sont pas une 
maladie 

La maladie 

Succession 
Lemieux et 
Acmé Asbestos 
23-02-2001 

Calorifugeur La succession Cancer du rein 

n'est pas 
caractéristique 
du travail ni 
reliée aux 
risques du 
travail 



147 

Pal'ties et date 
de la décision 

Secteur 
d'activité 

Contestation 
provenance 

Date de la 
l'econnaissance 
de la maladie 

Âge et date du 
décès 

Cause du décès 
Réclamation 

acceptée 
Réclamation 

('efusée 

Lien de causalité 

Succession St- Journalier Pleurésie non reconnu. 

Charles et 
Canadian 
Asbestos 

couper des 
feuilles 
d'amiante 

La succession 
d'amiante 
reconnu par la 
C.L.P. selon 

14-11-2002 
55~1Il~ 

Infarctus du 
myocarde 

Applicalion du 
test de la 
contribution 

22-07-2004 2 an> l' article ~O  significative 
9S : é(~arté  

Lien de causalité 
non reconnu 

Succession 
Grenier et CSST 
26-06-2002 

Mine d'amiante 
Il ans 

La succession 
Amiantose 
09-07-1998 
D.A.P.45% 

07-12-2000 
Broncho
pneumonie sévère 

~L.lII"ldli  

IL"i d,' 1:1 L.1I1 ,c' 

1.11 U 1..I'·t.h_,II~_ 

95: écarté 
Lien de causalité 
non reconnu 

Succession 
Gravel et CSST 
31-01-2002 

Mine d'amiante 
PIII~  qllt: .~()  ails 

La succession 
Amiantose 
17-0) -2000 

19-10-1996 
76111l' 

Infarctus du 
myocarde 

Application du 
test de la cause 
immédiate 
9S : écarté 

Succession 
Garnache et 
Société Asbestos 
24-01-2002 

Mine d'amiante 
3:! an_ 

La succession 

Amiantose 
17-10-1975 
D.A.P.15 % 
21-06-2000 
D.A.P.50% 

26-06-2000 

Insuffisance rénale 
aigue secondaire à 
une injection de 
produit de 
contraste 

II n'y a pas de 
relation même 
indirecte entre 
le décès et la 
maladie 
95: écarté 

Amiantose Lien de causalité 

Succession 
Girard et Société 
Asbestos 
22-11-2000 

Mine d'amiante La succession 

08-06-1971 
D.A.P.5 % 
03-08-1973 
D.A.P. 25 % 
17-11-1999 

28-02-1999 
l< 1 :111' 

)étresse respiratoire 

reconnu 
95: écarté 
Applicalion du 
test de la 
comri bu lion 

D.A.P. 29,50 % sioni tïcati ve 
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Parties et date 
de la décision 

Succession 
Dubuc 
09-02-2000" 

Secteur 
d'activité 

Contestation 
provenance 

La succession 

Date de la 
reconnaissance 
de la maladie 

Cancer 
pulmonaire 
08-11-1994 
D.A.P.48 % 

Âge et date du 
décès 

24-03-1999 

Cause du décès 

Insuffisance 
respiratoire aigue 

Réclamation 
acceptée 

Réclamation 
refusée 

Lien de causalité 
non reconnu 
Application du 
test de la cause 
immédiate 
9S : éC:lrté 

"C'est une décision sur dossier. Il y a une seule partie. 
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Partie et date 
de la décision 

Succession Côté 
et Atlas Asbestos 
06-01-2006 

Demix 
Construction et 
Boudreault 
(Succession) 
09- 12-2005 

Q.I.T. Fer et 
Titane 
et Succession 
Bastien 
19-08-2003 

Commission 
Scolaire 
de la Jonquière 
et Yachon 
(Succession) 
19-03-2003 

Secteur 
d'activité 

Journalier dans 
une usine au 
département de 
fabrication des 
anodes pendant 

1Xall~  

Aide à la 
machine à 
gueuses puis 
pontier 

.~4  <In, 

Enseignant 
pendant 

~I  an~  

Tableau 2.8 : Sort des réclamations pour décès en absence de l'article 95 

Contestation: 
provenance 

Date de la 
reconnaissance 
de la maladie 

Âge et date du 
décès 

Cause du décès 
Réclamation 

acceptée 

Le lien de 
Insuffisance causalité est 

La succession 
Amiantose 1972 
D.A.P.65 % 

18-02-2004 
X2 an~ 

respiratoire 
survenue à la suite 
d'une intervention 

reconnu. 
Application du 
test de la 

chirurgicale contrihulion 
silrnificaLive 

Le lien de 

L'emploveur 
Mésothéliome 
pleural 
29-11-1999 

23-11-1999 
Mésothéliome 
pleural 

causalité est 
reconnu. 
Test non 
mentionné 

Le lien de 

L'employeur 

Cancer 
pulmonaire et 
pneumoconiose 
21-06-2000 

J 8-09-1997 
71 an~ 

Cancer pulmonaire 

causalité est 
reconnu 
Applicalion du 
test de la 
contribution 
si!!nificalive 

Mésothéliome Mésothéliome
L'employeur malin pleural 14-10-2000 

malin pleural 
31-08-2000 

Réclamation 
refusée 

Lien de causalité 
non reconnu. 
l " Ill. il ~I.ll L 11' ',' 

~ l' t LiL"': W 
U,I~  
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Partie et date 
de la décision 

Secteur 
d'activité 

Contestation: 
Provenance 

Date de la 
reconnaissance 
de la maladie 

Âge et date du 
décès 

Cause du décès 
Réclamation 

acceptée 
Réclamation 

refusée 

Cargill et 
Succession 
Caron 
23-01-2003 

Débardeur puis 
opérateur de 
machinerie 

15 an~ 

L'emploveur 

Cancer 
pulmonaire ou 
mésothéliome 
malin 
05-02-2002 

07-04-1999 
Cancer pulmonaire 
ou mésothéliome 

Lien de causalité 
non reconnu. 
Lulli!l~.lllü;  !I~.  

J\a~  n'l,,:,: .Ill 

..L!.L!!l 

Succession Paré 
et Luzenac" 
14-11-2002 

Mine de talc 
../ 1 ;.111~ 

La succession 

Carcinome 
pulmonaire 
Non reconnu 
par la CSST 

13-03-2000 
Carcinome 
pulmonaire 

Lien de causalité 
non reconnu. 
t -'Llllaladl.lo:!!~'J. 

pol' rdlc" .111 

11.1\ III 

Le lien de 

Succession 
Tremblay et 
Société Asbestos 
28-06-2002 

Mine d'amiante 
-Wml~  

La succession 

Amiantose 
29-10-1982 
D.A.P. 10 % 
26-10-1990 
D.A.P.25 % 

05-01-1999 
75 ans 

Insu ffisance 
respi ratoire 
secondaire à un 
œdème pulmonaire 

causalité est 
reconnu 
Application du 
tcSI dc la 
comribtllion 
sil!niticalive 

Succession Otis 
el Société 
canadienne de 
métaux 
04-12-2001 

Menuisier dans 
les salles de 
cuves d'une 
aluminerie 

11 ;1I1~  

La succession 

Cancer 
pulmonaire 
recon nu par la 
c.L.P. Selon 
l'article 30 

31-01-1991 
60 <ln.\ 

Carcinome 
pulmonaire 
métastatique 

Le lien de 
causalité est 
reconnu. 
\p"II<";1I11111 du 

1"'1 dl' 1.1 ,':IU'<' 

11111'1<'< Il ~ III 

Terminus Racine 
Montréal et 
Paquette 
Succession 
28-03-2001 

Débardeur au 
port de Montréal 

-10 an, 
L'emploveur 

Cancer 
pulmonaire 
11-01-1999 

Carcinome 
indifférencié à 
petites cellules du 
poumon gauche 

Le lien de 
causalité est 
reconnu. 
\ppl".IIIl'" dll 

1<''1 d,' 1.1 ~.Ill'l" 

1111111".11.11<' 

Succession 
Lemieux et 
Acmé Asbestos 
22-02-2001 

Calori fugeur 
17 an~  

La succession 
Cancer du rein 
non reconnu 
par la CSST 

30-10-1994 Cancer du rein 

Lien de causalité 
non reconnu, 
1.1 l1].iI.I,II,' 1 '':'1 

p.l' Idlc'': ~1l1  

Il,(\:111 
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Partie et date 
de la décision 

Secteur 
d'activité 

Contestation: 
provenance 

Date de la 
reconnaissance 
de la maladie 

Âge et date du 
décès 

Cause du décès 
Réclamation 

acceptée 
Réclamation 

refusée 

Succession 
Lachance et Lab 
Société en 
commandite Bell 
29-01-2001 

Mine d'amiante 
25 all\ 

La succession 

Tumeur 
pulmonaire 
primitif 
reconnu par la 
CLP 

12-11-1994 
Tumeur 
pulmonaire 
primitive 

Le lien de 
causalité est 
reconnu. 
~J..!J.lill:  111O..!!!J!!l 
l_l'.!....ili:...1:,III'~  

11\111,,<11 Ile' 

Lien de causalité 
Succession 
Bernatchez et 
Société Asbestos 
12-01-2001 

La succession 
Amiantose 
17-01-2000 
D.A.P. 5 % 

30-10-1998 
Emphysème 
pulmonaire diffus 
et sévère 

non reconnu. 
Application du 
test de la 
contribution 
si<>nificalive 

Succession 
Pachypleurite 
bilatérale 

Lien de causalité 

Vachon et 
Société Asbestos 
18-07-2000 

Mine d'amiante 
-10 an, La succession 

secondaire à 
l'amiante 
19-12-1997 

07-01-1999 
Pneumonie 
exsudative 

non reconnu 
\"pllcalill" du 

1-,"\ .Jili."ÎII~ 

DAI'. 35 % Il.I.l.IJ.I.\''.I.I.cili.. 

"Dans cette décision, la CL.P. a conclu que le carcinome pulmonaire qui est la cause immédiate du décès n'est pas en relation avec sa maladie professionnelle 
reconnue qu'est la talcose ni avec une autre maladie. Selon la preuve déposée par le représentant du travailleur, la pierre du savon de l'usine où a œuvré le 
travailleur contient une infime p31tie de chrysotile or l'analyse du tissu pulmonaire a montré une exposition professionnelle importante à des fragments de talc et à 
de la fibre d'amiante de type trémolite-actinolite et non au chrysotile. Le tribunal considère que le décès du travailleur est en relation avec une cause personnelle, vu 
le doute qui subsiste par rapport à une exposition suffisante aux fibres d'amiante chrysotile. 
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Parties et date de 
la décision 

Maladie alléguée 
par le travailleur 

Réclamation 
acceptée selon 29 

Réclamation 
acceptée selon 30 

Réclamation 
acceptée pour 

décès 

Autre réclamation 
acceptée 

Réclamation refusée 

Pronovost et. .. 
31-10-2005 

Amiantose 
Il s'agit des plaques 
pleurales qui ne sont 
pas une maladie 

Succession Perron 
et CSST Amiantose 

Lien de causaJit~  non 

23-09-2005 
reconnu 

Labarre et Il s'agit des plaques 
Yentimétal Amiantose pleurales qui ne sont 
25-08-2005 pas une maladie 

Successions 
Raymond et Le cancer est lié à leur 
Messervier et Mine Cancer pulmonaire tabagisme: exposition 
Jeffrey insuffisante 
22-08-2005 
Succession Pépin et 
Acier inoxydable 
Atlas 
24-03-2005 

Cancer pulmonaire 
Exposition 
probante et 
significative 

Décès présumé 
Application de 95 

Succession St-
Charles et Asbestos 
Company 
22-07-2004 

Pleurésie d'amiante 
La maladie est 
reliée au risque 
particulier du travail 

Lien de causalité non 
reconnu 

Mine Jeffrey et 
Roulx 
22-06-2004 

Amiantose 
Exposition 
suffisante 

Kronos Canada et 
Magnan 
18-03-2004 

Atélectasie ronde et 
plaques pleurales 

La maladie est 
reliée au risque 
particulier du travail 
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Parties et date de 
la décision 

Maladie alléguée 
par le travailleur 

Réclamation 
acceptée selon 29 

Réclamation 
acceptée selon 30 

Réclamation 
acceptée pour 

décès 

Autre réclamation 
acceptée 

Réclamation refusée 

Vincelette et Guillot Il s'agit des plaques 
inc. Amiantose pleurales qui ne sont 
04-02-2004 pas une maladie 

Rousseau et Lab 
Chrysotile Amiantose Maladie non prouvée 
08-12-2003 

Q.I.T. Fer et Titane 
et Succession 
Bastien 
19-08-2003 

Cancer pulmonaire 
et pneumoconiose 

La maladie est 
reliée au risque 
particulier du travail 

Lien de causalité 
reconnu 

Côté et CSST 
05-08-2003 

Plaques pleurales 
Acceptée selon 
l'article 2 

Commission La maladie ne présente 
scolaire de la pas un caractère 
Jonquière et Mésothéliome occupationnel. 
Vachon Lien de causalité non 
19-03-2003 reconnu 

Desrochers et \1 dol lit rn'IIlIllIk 

Mines Jeffrey Amiantose 11'1 il h...· IIPII 

13-02-2003 111"111" 'Ilnl' 

Cargill et 
Succession Caron 
23-01-2003 

Cancer pulmonaire 
ou mésothéliome 

Exposition insuffisante. 
Lien de causalité non 
reconnu 

Mandeville et Il s'agit des plaques 
Comedey Métal Amiantose pleurales qui ne sont 
23-12-2002 pas une maladie 
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Parties et date de 
la décision 

Maladie alléguée 
par le travailleur 

Réclamation 
acceptée selon 29 

Réclamation 
acceptée selon 30 

Réclamation 
acceptée pour 

décès 

Autre réclamation 
acceptée 

Réclamation refusée 

Succession Paré et Exposition insuffisante. 
Luzenac inc. Cancer pulmonaire Lien de causalité non 
14-11-2002 reconnu 

La période d'exposition 
Maurel et CSST 
29-08-2002 

Amiantose 
d'une semaine est trop 
courte pour causer 
l'amiantose 

Succession 
Tremblay et Société 
Asbestos 

Arniantose 
Lien de causalité 
reconnu 

28-06-2002 

Succession Grenier 
et CSST Amiantose 

Lien de causalité non 

26-06-2002 reconnu 

Descoeurs et CSST 
03-06-2002 

Plaques pleurales 
Il s'agit des plaques 
pleurales qui ne sont 
pas une maladie 

Chartier et Mine 
Jeffrey 
07-05-2002 

Arniantose et cancer 
pulmonaire 

Maladie non prouvée 

Succession Gravel 
et CSST Arniantose Lien de causalité non 

31-01-2002 reconnu 

Succession 
Garnache et Société 
Asbestos 

Amianrose Lien de causalité non 
reconnu 

24-01-2002 

Savoie et CSST 
21-01-2002 

Amiantose 
Exposition 
suffisante 
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Parties et date de 
la décision 

Maladie alléguée 
par le travailleur 

Réclamation 
acceptée selon 29 

Réclamation 
acceptée selon 30 

Réclamation 
acceptée pour 

décès 

Autre réclamation 
acceptée 

Réclamation refusée 

Succession Otis et 
Société Canadienne La maladie est 
de Métaux Cancer pulmonaire reliée au risque 
Reynolds particulier du travail 
04-12-2001 
Hôpital du St-
Sacrement et 
Succession 
Dubreuil 
28-09-2001 

Amiantose 

L'amiantose n'est pas 
contractée chez 
l'employeur: 
exposition insuffisante 

Danon et VRD 
Canada 
25-09-2001 

Amiantose 
Exposition 
suffisante 

Picone et National Il s'agit des plaques 
Builders Amiantose pleurales qui ne sont 
18-09-2001 pas une maladie 

Maisonneuve et 
CSST 
25-09-2001 

Syndrome obstructif 
léger 

Acceptée selon 
l'article 2 

Villeneuve et 
PlombeIie Roger 
Labonté 

Amiantose Maladie non prouvée 

17-07-2001 

Wazir et les Quatre 
Saisons 
12-07-2001 

Mésothéliome 
Exposition 
suffisante 

Thériault et OC \liLlllll' 1l'l'II Il III l, 

Celfortec Amiantose .lllll'" 111'11 

13-06-2001 111.1111111111,' 



160 

Parties et date de 
la décision 

Maladie alléguée 
par le travailleur 

Réclamation 
acceptée selon 29 

Réclamation 
acceptée selon 30 

Réclamation 
acceptée pour 

décès 

Autre réclamation 
acceptée 

Réclamation refusée 

Ainsley et Michelin 
Amérique du Nord 
(Canada) 
17-04-2001 

Plaques pleurales 
bilatérales et 
syndrome restrictif 
léger 

Le travailleur n'est pas 
porteur d'une maladie 
professionnelle 

Terminus Racine 
Montréal et 
Paquette Succession 

Cancer pulmonaire 
Exposition 
suffisante 

Lien de causalité 
reconnu 

28-03-2001 
Castonguay et 
Soutien à 
l'imputation 
27-03-2001 

Plaques pleurales 
Il s'agit des plaques 
pleurales qui ne sont 
pas une maladie 

Succession La maladie n'est pas 
Lemieux et Acmé 
Asbestos 

Cancer du rein 
caractéristique du 
travail ni reliée aux 

23-02-2001 risques du travail. 
Succession 
Lachance et Lab 
Société en 
commandite Bell 

Tumeur pulmonaire 
primitif 

Lien de causalité 
reconnu 

\1 d:ldl,· Il':,'1'111111,' 

1111 kil"" 
IIk'IIII"IIII\: 

29-01-2001 
Succession 
Bernatchez et 
Société Asbestos 

Amiantose Lien de causalité non 
reconnu 

12-01-2001 

Richard et Canadian 
Asbestos compagny 
11-01-2001 

Plaques pleurales 
Les plaques pleurales 
ne sont pas une maladie 

Allard et CSST 
21-12-2000 

Amiantose Maladie non prouvée 



161 

Parties et date de 
la décision 

Maladie alléguée 
par le travailleur 

Réclamation 
acceptée selon 29 

Réclamation 
acceptée selon 30 

Réclamation 
acceptée pour 

décès 

Autre réclamation 
acceptée 

Réclamation refusée 

Succession Girard 
et Société Asbestos Amiantose 

Lien de causalité 

22-11-2000 
reconnu 

Succession Paterson 
et Shell Canada Mésothéliome Exposition insuffisante 
07-11-2000 

Succession Cayer et 
Léo Mongeon et fils 
28-07-2000 

Cancer pulmonaire 
Exposition 
suffisante 

Dussault et Société Il s'agit des plaques 
Asbestos Atteinte pleurale pleurales qui ne sont 
27-07-2000 pas une maladie 

Succession Vachon 
et Société Asbestos 
18-07-2000 

Pachypleurite 
Bilatérale 
secondaire à 
l'amiante 

Lien de causalité non 
reconnu 

Audet et 
Automation Air-Tel 
inc. 
09-02-2000 

Plaques pleurales 
Il s'agit des plaques 
pleurales qui ne sont 
pas une maladie 

Succession Dubue 
09-02-2000 

Cancer pulmonaire Lien de causalité non 
reconnu 
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